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Projet d'Internat d'Education corrective 

Essai sur le redressement de l'Enfance coupable (1) 

Par Jean BANCAL 
D.oclelll· en Droil, Inspe ctelll' gén éral adjoinl des Services administratifs 

E n fonction d 'un souci de sélection , chacun d es 
internats d'édu ca tion correcti ve qu e no us p ré co
nisons se rai t divi sé en 3 groupes, si di tin cts les uns 
d es auh'es q u' ils constituen t presque trois é tablis
semen ts disti ncts sous une mème dir ection: 

1"' grûupe : les enfan ts, moins de 14 ans (2) ; 
2" groupe: les adolescents, 14, 15 e t 16 ans; 
3° groupe : les jeunes gens ou jeunes filles, 17 il 

21 nns . 

L or qu'un m ineur entrer a dan sa i nzième et 
d ns sa dix-hu itième année, il changera automatique
ment de groupe. 

A n 1er que le 3° groupe, ne comp r enan t que des 
sujets p en lement majeurs, ne recevra pas de nou
veaux ar!'Î vants et se recru tera dans le 2° groupe. 

L'lige hoisi pour cons tituer la démarcation entre 
le 1"' el e second roupe correspond à celui auq uel 
u n enfant achève habitucdement ses études primaires. 
Le 1"' p l'l'mier gro upe aura donc essentiellewent un 
car 1ère scola ire. 

Chaq ue groupe se d ivisera à so n to ur en 3 sections, 
ce LLe fo is non p lus d'après l'âge mais en fonction du 
degrê d'a me n dement ; il L:omprendra : 

Ui1 e section d' ' pl'euye ; 
une section de tra nsition; 
un e sec tion d 'honneur. 

• \insi, au total, chaque interna t d'éduca tion cor
rective se composera de 9 secti ons q ui seront ses 9 
cell u les élémentaires. L'effectif idéa.l d'une section 
sembl être de 20 il 25 pupilles; ai nsi, chaque inter
nat d'éducation correctÎYe pourrait recevoir environ 
200 p ensiounaires. Il parait souhaitable de ne pas 
dépasser le chiffre dl' 225 (9 X 25) si l'on veut ~e le 
directeur puisse s'intéresser personnellement a tous 
s es pupilles. . . 

L e nombre d'intern.ats d' éducation corr ectlve a 

créer sera déterminé par ce tte donnée et p a l' le nom
bre de mineurs actuellemenl placés par les tribu naux 
d ans les établissements d e J'Etal ct les patl'on ges. 

ne fois ces internats ouverts, l'Administration su
périeure répar tira entre eux les mineurs qui lu i e
l'ont confiés par les tribunau' en s'attachant à ce 
que, dans chacun, les 9 sections aie nt des effectifs à 
peu près éga ux et il ce qu 'il n'y ait nulle part ni sec
tions creuses, ni sections sUl·chargées. 

Le ' bû!imenls. - Un ùes points essen tiels de no tre 
projet, et celui qui , malheureusement, pOlu'rait être 
le p rincipal obstacle à sa r éalisation, pa r su ite de 
.] 'importance des dépenses qu' il suppose, est l'instal
lation de ces internats d'éducation collective dans 
de .ç bâtiments spécialement conçus el construits en 
vile de celte ,destination. Actuellement, la ma jor ité de 
nos maisons d'éducation surveillée et la tot alité d e 
nos maisons de préseryation fon cti onnent da ns des 
locaux construits pour servir d e maisons centrales, 
de citaùelles ou de lieux de déportation. Leur seul 
aspect, évoquant la prison de manière frappante, 
commande toute l' atmosphèr e de l' établissement. Or, 
le r edressemen t moral, répé tons-le, n' a de chances 

(1 ) Essai SUl' l e redressem ent d e l'Enfance cOllpable , 
par .1. Banca l. Pa l'is, Sirey, 19 .. 1, 1 ul'ochul'c, 21 fI·ancs . 

(2 1 Lc no R.-~l. Faure, de l'In stitut de :\I éde? in c du T!~l
\'ail dc Lyon, qui fi fait porter scs obsel'vatlOns sur.' , .. 
je unes d élinquant s des deux sexes a u Centre de t l'la gc 
de Lvo n. a noté quc l'a ppariti on des tendances perverse, 
sc situaÙ en moyenne vers l'ùg(' d e 10 ans chez l es garçons 
e t d e 12 aus chez les filles. La fixation d'une limite d:âge 
inférieure au-dessous de laquell e les enfants nc sera le))~ 
m ême pas tl'aduits dc\'unt l e tribunal I?our enfants a 
cau se d e l'évidente insuffisance de leur d Iscer nem ent est 
peut-être satisfa isante pour l'e~pri~, mais n'off~e ,.au~un 
intérêt pr'ltiql1e. Actuelle m ent, Il n. y a, pour amsl. dll'~ , 
pas d'exemple qu'un cnfant. de moins de 9 ans SOIt d e
f éré à la Chambre du Consell . 
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de ré ussir que si le ajet se détend et sc sent en 
conilance; conditions qui ne seront jamais remplies 
li'il vit dans une ambiance qui lui donne l'impression 
d'être in 3 l'céré. A côté de cette considération d'o rdre 
psychologique, il en est une autre: la nécessité de 
di p osel" de bâtiments permettant aux sections d'être 
complètement isolées les unes des autres, ce qui ne 
p eut être obte nu de façon parfaite qu'avec le système 
p avi llonnaire (1). 

Chaque section aura donc son propre pavillon. 
Le pavillon se composera au rez-de-cha ussée d'un 

réfectoi r e et d' une salle de classe, l 'une d e ces deux 
pièces étant susceptible de servir de salle de jeux, 
e t à l'étage, d 'un dortoir composé d'une chambre 
p our le moniteur, ùe lavabos e t de chambrettes in
d ividuelles. E n outre, chaque pavillon aura ;;a c our 
de récréa tion. 

Ainsi, ni aux r epas , ni en classe, ni aux récréa
tions, ni au d Ol·toil", les pupilles d 'une section, élé
men t homogène, ne seront en contact a ve-c ceux d'une 
autre. 

L' internat d'éducation corrective comprendra 
donc: 

- ua paviiIon pour le directe m" et les services ad
ministratifs; 

- -les locaux des ;;ervi ces généraux; 
__ 3 groupes de 3 pavillons chacun pour les 9 sec-

tions de pupilles; 
- les ate liers ; 
- la ferme e t le domaine agricole; 
- l'in·firmerie. 
Les trois pavill on destinés aux sections d 'ép reuve 

seront iden tique . Lelll" ameubleme nt et leur décon1-
tion se l'ont sobres et sévè res, LabIes de marh r e t 
bancs a ll réfectoire, cham brettes grillagées, etc ... Au 
contraire, dans les troi ' pavillons des sections d'hon
neur, tous les etfor t,s d' i Jllagination seront d éployés 
p our rendre le cadre plaisant, gai, et même confor
table , peintur vives aux m urs, n appes sur les tabl es, 
chaises au lieu de bancs, chambrettes vitrées et plus 
spacieu. e , bref, mille petits détails d'aménagement 
desti nés à rendre le séjour da ns ces pavillons dési
ra ble. TI faul obtenir que, d'eux-mêmes, les p upilles 
des autres sections aspirent il lin « avancement » dès 
Cjll' une vacance sc produira dans la section d'hon
nem" et redoutent la pùnition qui consislerait dans 
J'a ffectation à la section d'épreuve. 

Cne solution intermédiaire sera adoptée pour les 
pavillons de la section de transition. 

( t ) L'établissement belge de Saint-Servais, un des plus 
moderne.s d'Europe, pu isqn'il a été construit spéciall"mcllt 
pour cette destina tion après la guerre de 19 H -18, est 
entièTcment pavillonna ire. Celui de Huy s.selède, plus :ln~ 
den, est eonstitué pal' UII immense cor ps de bâtimcnts 
d'un seut t~nallt, mais c'est au prix d ' un yéritablc. tour 
de forcc qu'y est assurée l'ètanchéité des sections. Les 
Belges n'ont pas le monopole du systè me pavillonnaire. 
Celui-ci est très heurell,emenl appliqué il l'école Théo
phile-Roussel, à )Iontesson (institutioll départementale) , 
où, toutefois, la sélection e::;t opéréc s·m· de·s bases un 
p eu dilrérentes que celles que no~s. préconis?lls .. O~ re
trouve m ême ce système dans la vlelUe coloDle pnvec de 
:\Iettray. 

Cette concept ion a déjà reçu un embryon de réa
lisation et a été étudiée au mo is de mai 1939 p ar une 
commission restreinte il laquell e nous avions 1'11On
ne ur d'appartenir avec le chef du b ureau des b âti
ments et l'architecte de l'Adm inistration péniten
tiaire. Il s'agissait de dl"eSSer un plan de reconstruc
tion, sur les bases que nous préconisons , de la mai
son d 'éd ucation s!lrveillée de Belle-Ile. La gue lT e a 
interrompu cette étude , mais les plans '.La ient d jà 
p rèts, tant POU;" l'amén'agemen t général d l domaine 
d e Bruté que pour l'arch itectui"e et la disposi tion in
téri ure des trois types de pavillons. 

Organisatiun dll perwnn el. - L 'organi aLio n d 1 

l, rson n l sera conçue en faisan t table rase d la h ié
rarchie du personnel pénitentia ire. 

.\ la tè te de ch aque interna t d' éducation corrective 
sera placé un d irecleur don t on exiger a qu' il jus tifi e 
eI'une compétence confirmée en m a tière de psyc 0 -

logie de l'enfance. Il devI"a se consa crer a ant tout 
au r edressement moral de ses pupilles e t ètre e n con
tact étroit avec eux ct ,le personnel éducateur; pour 
cela, il sera déchargé au max im um du t r a vail admi
nistratif q u'entl"aine la direcli on d'un établissement 
et disposera d'une secréta i re sténo-dac tylo"rap he. 

La gestion économique, la comptabilité ct les re
lations avec l'a uto rité judiciaire et avec les familles 
sel"ont confiées à un économe qu i sera le chef des 
serviC'es administratifs et sera assi té du nombre né
cesaire de cUlIlmÎ.s aU.;r écrilures. Le meilleur d es 
commis sera chargé des l'elations avec l' a utorité ju
diciaire et de la ten ue de la caisse. Il portel"< le t itre 
de commis-grellier avec un tr-aitement supérieur il 
celui des autres commis. C grade servi ra, po ur 
l'ava neel1len t, d e transition entre celu i de COlllm is 
t d 'écollome. 

Ln :511I"ueillanl géné ral, r emplissant dc~ fonctions 
analogues il celles des surveillants généraux des ly
cées et collèges, sera chargé de la discipline et du ser
vice intôrieur de l'établissement. 

'haque section sera placée SOIIS l'auto r ilé d'un 
édllcaleUI' assisté de 2 m onileurs dont l' u.n, au moins, 
devra l'tre titulaire du diplôme de professeur d'édu
cation physique. 

Certes , il faudra prévoir un volant de p ersonnel 
en sus des () éducateurs et des 18 moniteurs tit ulaires 
pour faire fa ce au." congés annuel s, congé d e mala
die, repos hebdomadaire, etc ... , mais le rlncipe sub
sistera que tel éduca teur e t teoj·s moniteurs seront de 
Cacon st.able attachés ft t elle section (1 ). Ils seront 
re~ponsables des résul ta ts qu'ils auront obtenus et 
seront jugés sur les sentiments qu'ils auront su déve
lopper chez les pupilles à leur égard et l'autorité 
qu'i,Js auront réussi il ac'quérir. 

Educateurs et monitelll's seront chargés de l'éd u
cation morale, des classes, de l'organisation des jeux 

(1 ) Ch:lque section constituera u ne unité homogène, 
ayant sa personnalité propr et perma nente. Pour accen
l~er ce caractère, elle ponrra avoir son fanion, son em
btème, sa dcyise. 

P OUR L'El'FA. CE " COUPABLE ' 3 

et des sports, de la di sci pl ine, bref, d e tout cc qui 
Il 'es t pas enseignemen t professiolluel. 

L'apprelllüsage d' WL mélier. - La formation p ro
fessio nnelle ùes pupilles sera confiée à un cadre d e 
techniciens recrutés dans les mèmes conditions que 
les professeurs des écoles professionnelles. Elle pose 
des problèmes 'omplexes que nous ne prétendo ns 
pas tr aiter à fon d dans le cad re li mi té de cette b ro
chu t·e. Xous 110US bornerons il en intliquer les dif
ficu ltés car elles sont souvent méconnues. 

Au prime ahonl, c ' n'est qu'un cr i pour réclamer 
l'OI:ien ta tion des mineul's vers les travaux d es cham ps 
et contribuer a insi an ({ l'e toul' il la terre ». Par des 
arguments faciles, on opposera la vi e saille et toute 
bucolique des campagnes aux tentations et aux pro
lIliscuités des villes. L'i ntention est excellente, mais 
c'est avec réalisme qu' il faut examiner le prob lème. 

Les tl'ois-quarts des pllp i!le~ son t d'o ri gin e uroni ne. 
Croi t-on qu' il y a Ulle chan ce Sllr ing t pour qu'un 
jeune mécano de Bell vi lle, parce q u'il aura p assé 
quelques années à labourer des champs et il soigne r 
des porcs, i ra, au sortir de la maison d 'éducation sm'
veillée, s'embauchel' COlllme valet de fer me dans quel 
que campagne '1 Ce serait une singulière illusion. 
Laissé libre de choisil' son métier, il l'et urne ra dès 
sa sor tie à la ville à laquelle il a rèvé pentl ant des 
a nnées, mai sans être en possession d'Ull métier ur
bain, ce qui re nd ra bien p ro bléma tiq ue son reclasse
ment social et compr ome ttra plu ieurs an nées rl'e f
forts de redressem n l 

La première ondHion pour que l'ex-pupille d e
vellu adulte reste dans le dro it chemin el appliq ue 
les bons pl-in c ipes lui lui ont été inculq u ~s, c'est 
qu'il échappe au chômage et il la pauvreté. Celte con
(lition peut être fa c ilement réali see car, e n p illsiems 
années, on peu t former des OIlniers péciali s tes de 
pl"eillicr r orc ct, mêm e en jlériode de h ômage, un 
'pécia liste es t toujours reche r ché c t Lien payé. F or 
Inons donc de bons tourneurs, de bon s ajusteurs, de 
bOlls fraise urs , et il ne sera p as difficile de leur trou
ver de bonne places. 

:\fa intenons certes, ctans les internats d'éncation 
corrective, la pratique des tnn'a ux agricoles, ut ile 
p ar ailleurs à la ge ti on économiquc de l'établisse
me n t, mais réservons-la aux pupilles ayant des 
atta "hes paysallnes et aux citadins chez lesquels on 
aura réussi à évei lIer ou il dé velopper les go Cl!s rn·· 
r alt .·, et apprenons des tec hni ques indl1str ielJ es à 
ceux qu'il n'y a aucune chance de voir part ir spon
tanément ponr la campagne à leur libératio n. 

Cette étude des gOlltS et des aptitudl's des mineurs 
sera un e ùes attr ib utions du Centre d 'Observation. 

Ajouton s q ue et-tains apprentissages CJénéra lement 
considérés comme in(lustrie ls peuvent parfaitement 
préparer il J'artisanat rural (exemple: la mécanique 
automobile). 

Les métiers de taiH ur, de cha rron, de chaudro n
nier, de serrurier, de men uisier so nt égalemen t il r e
comlllander. L'école Théop hile [ ous e l fQl"me d es 
horticu1teurs ct même des at'chilectcs flo raux de pre
mier rdre. 

l'ne erreur tr p l"t\pand ue jusqu'à pré en l a on
sisté il n'e nvi sage r celle q ucstion que sur le plan de 
l'a pprentissage. Si l'enseignen e nt technique est sé
l'ieuse lll cIlt d onné, un mineur qui n tre il 14 Oll 
15 ans dans un ét li sseme nt d'édnca tion cor
rective et j ' reste jusqu'à 21 ans a cessé d'ètre un ap
jJ i'c, n U dans les dern ières anné('s de son s~joll r. C'est 
déj à Ull oUVriC l" qui connait son métier . TI représeute 
une fo r ce d e Iravnil qu'il y a tout in té"è t à rendre 
productive (fin économiqu e), sous la seule l'éserve 
q ue l'ut ilisation de . tte fo rce, par d es e."ercices pra
tiques concourre au p r fe c lionnerncn t d e sa tech
n ique (nn édu ative) , et si l 'on sail choisir (les tra
vaux fa isan l illterven ir plusieu rs corps de métiers 
(bât iment, par e. e lllpl . ) , on frappera ce âm e sou
vent fr ustes p ar la démonstratio n du r e nde ment de 
l'e fro rt col,Ieclif de tous, du dessina Le ur au terr ssier 
(lin soc iale ). Par travaux utiles, e,' écutés en com
mu n ct dans la ga it é, notr e concep tion ùes éta blis
sements d' éd uca tion cOlTective modernes vie n t se 
r eli er a ux idées no uvelles sur les camps de travail 
de la jeunesse. 

Pour les tilles, il est sans doute louable de leur 
app ren ùre à être de onnes ménagèrcs, il savonner, il 
balayer e l à rep ri ser, enseignement d' au tant p lus en 
faveur qu'il facilite d'au ta t le . e rvi ce in tédeur des 
étab l i ~ ement·. X OliS s mmes au:si co nvaincus que 
quiconque que la p lace nOI' ma le d'u ne femme est 
dans son fo 'c r, - et de mèm que le re to ur à la te rre 
e~t hau tem ent dés ir able, - mai: il faut songer à ce 
que leviendra la jeune fille lorsqu'elle sera renelue ft 
la vie libre. Ou'un h onnête mari age soit la s olulion 
la pl us souhaitable, nou en tombons d 'accord, m ais 
en a tendant, il fa udra travaill er pour ivre. ' euf 
f ois sur d ix le ch ômage conduira l' x-p upille à la 
prostit uti on . Primum vÎvere. li faut don c se déc ider 
à apprendre autre ch os aux p up i lles que l ravau
da 'e et le balayage. Pourquoi Ile pa e seigne t· la 
st ~ no-dactylograpil i . el des no tio n ' dc com pta bilité 
commerc iale il la pe ti te él ile des pl us instruit es '1 La 
coi ffure ponr dames ou le métier de mod ist à elles 
qui ont le plus de go "t, la coupe et la cou ture il 
d 'au tres .? II Y a des métiers proprem ent fémini ns. 
~ons avons surtout soufIe r t dans ce doma ine de' pa
resse imo.ginative. 

La vie dll m inellr à l'internai d'éducation correc
ti ve. - L'e.·i tence que va mener le mineur pendant 
les années q u'il p asse ra à l'internat d'éd uca tion cor
recti vc rés lù tc des développement qui pré~èdent. 

• TOUS n' y ajo utero ns que quelqu es mots qui n ous ser
,iront de conc lu sio n. 

Son m ilicu sera a 'eclion où il vivra au contact de 
camara des à peu p rès du même' â ge, qui ne seront 
ni sens iblement meilleur s ni sensiblement plus mau
vai qu e lu i. Son dési r sera d'être promu il la section 
supérie ure dont le pavillon, pIns coqu et et plus eon-
ortab l\', lni fait envie, t ,'educa teur jouera de celle 

corde pour créer une saille ém ul ation. 

A la li tion d'honnet r, qui ne c mp renclra que les 
sujets ayant do n né des gages ce1"l ains d'amendemen t, 
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le ré ompcllses s ronl largeme nt di tribuées so us 
fo r me de permiss ions, de placement chez les pm·ti
culier s (agri 'uiteurs, artisans, même petits commer
çants), ù' envoi dans un camp de travail relevant du 
Secrétadat général ùe la ,Jeunesse, et de libérations 
d 'éprenve (1). 

unc mauvaise conduite, entrai na nt le retoul' il. la 
section d' ép reuve, éloignera ces perspcctives sédui
santes et, dan,s bieu des cas, cette punition sera suf
fisante , ce qui permettra d e réduire le plus possible 
le r ecours à la cellule de punition. 

Les p l il ions graves seront, d 'ailleurs, rares, car 
l'internat d'éducat ion corrective n 'abritera que des 
sujets amendables. Les VOy011S incorr igi b les, les p er
ve rs illamélio r ables, n'y ont pas leur p lace; 1 ur 
seule présen e risquerait il. la fois de contaminer 
leu rs ca mara des ct d'alté rer tou t l'esprit de l'établis
semen t. "'otre plan pré voit pou r eux, on l 'a vu, des 
pe i n d 'empr isonn 'men t. . b is il ne suffit pas qu'ils 
ne soient pas envoyés dans les in te r nats; il faut pré
voi r le cas où , pendanl son séjour, un pupill vien
drait à se ré véler fonci' remellt indiscip liné et non 
ame nda bl e, ft en sera alors exclu et transféré à la 
p r ison lie jeunes détenus où il restera pendant tout le 
t emps q u'il deva it passer à l'interna t d 'éd ucation cor
re Uve. .er tes, la sa nction est sévère, m ais cette sé
véd té est d'a ltullL plus justifiée que le régime auquel 
avait é té confié le m ineu r "taH p lus édulcOl'é; elle 
est le con trep oids nécessaire à la douceur du régime 
d l'ééducation ct le p rolongcmeut de l'idée d e sélec
!ion. 

Ave l'indispe nsable culture physique, l'instruction 
primaire absorber a la plus grande par t ie des journées 
au groupe des enfants. 

Aux grou p s des adolescents et des jeun gens 
(et jeunes fi lles) la place prépondéra nte reviendra à 
l'apprentissage pl' fess ionnel qui occupera tout 
l'apl'ès-midi, les ma tin 'es l'estant con acrées au per
fee U nnement de l' ins tr uction génL~ raJ e et aux jeux 
de p lein a ir qu i, en for ti fiant le corps, détendent les 
ne fs. rue large place sera réservée il deux pratiques 
ùont la portée éducati ve est certnine: les Tlorts 

'équip e qui développ ent le sentiment de la solidarit é 
da ns l'e or t p ou r un b u t collectif, et le ch ant cb o
raI qui, dis ci pli nnnt les besoins d'extériorisation, a 
sur l' équilibre nerveuX des vertus trop peu connues. 

En ce qui concerne l'apprentissage professionnel, 

(I) Une fois cette organi sation mi se SUI' pied, on P?ur~a 
souger il la rfeclionnel' encore, paI' exemple par l'Insti
t uti on du sysLème de C' demi-liberté " qui "épol1d il 
l'idée d'une posit ion traruli toire entre l'intenlat ct la 
ibération d'ép l'eu e. Pour les pupilles qui, par leur sé

rieu. · ct leur honne couduite, auront mérité l'application 
de cc régi me l'établissement ne sera plus qu 'une sorte 
d'hôtel où il's viendront dîner et coucher, après nvoir 
travai llé chez un patron des environs pendan t la jour
née. Le soi r, s ust l'aits au ,' ma uvaises fréquentat ions noc~ 
turnes, Hs se retrouyeront enü'e ca ll1llrad,,,, ayant donne 
des !(agcs d'amendement. L'n puyillon spécial, plus co~
fOl'lalJle et plus accueillant que les autres, leUl' seraIt 
réservé. 

Ce système peut ayoir un l(ralld intcrêt pour les ado
lesceuts appartenan t il un milieu familial profondément 
perverti. 

coml11~ il Y aurait une impossibilité matérielle à di
visel' chaque seclion en plusieurs so us-sections sui
vant le métier enseigné, il faudra bie n apporter une 
atténuation il. la rigueur du compartimentage. Un mê
me atelier comprendra des pupilles ap parl nant il 
des sections difrérentes. Ce sera le rôle du d irecteur 
ct du chef d'ateliel' d'organiser le travail et de choi
sir la place de chaeun de telle sorte qu' un mauvais 
sujet de la section d'épreuve n'ait pas l a possibilité 
de corrompre un garçon qui est sur le bon chemin, 
La chose est facile. Certain:; apprentissages rech.er
chés et préparant à des spéeialités bien rémunérées 
pourront étI'e réservés aux pupilles ayant une bonne 
conduite. Pal' contre, tOlites les corvées nécessitées 
pal' le service intédeur seront fournies par les sec
tions d'épreuve. 

NOLIS n'entrerons pas dans le détail du régime a li
mentaire, de la gamme des punitions et de celle des 
ré ompenses. Qu'il suffise d'indi quel' que, sur tous 
ces points, la vic à l'internat d'éduca tion corrective 
se rapprochel'a autaut que possible de celle des in
te r nes da us les éta b lissements d'enseignement. 

Pour occuper les loisil'S de l'apl'ès-dîner, les l )l\

pilles entcndl'ont des causeries faites paï leu rs édu
cateUl's et des émissiolls radiophoniqlles; ils assis
teront à des projections cinématographiques el dis
]Joseron t de jeux de société. La lecture sera encou
ragée. POUl' toutes ces distl'actiolls, des différenCÎ a
titions aussi marquées que possible seront faites entr e 
les sceli ons d'épreuve, de tran siti o ct d'honneur. 

Dans son esprit général, la vie réservée a ux pen
sio n na in's de l'internat d 'éduca tion corrective sera 
inspirée par cette idée que la plupart de Ct'UX qui y 
arl'Îvent ne sout pas seulement des délinquants, mais 
aussi, et avant tout, des enfants l1la,lheurèux. Beau
coup n'ont connu, en gui, e de foyer, que ,le taudis, la 
désunion familiale et l'abandon moral ; beaucoup ont 
abordé la vie en désabusés, parfois en r volt és; b eau
COU]) ont appris la haine sociale avant l'alph abet. I l 
y a quelque chose d'autre il leur apprendre que ce 
respeet de la propriété dont la méconnaissa nce a 
décidé de leU!' jeunesse. 

Faire œuvre de redressement, ce n'est pas l'abâcher 
de secs extrai ts d'ouvrages de morale. C'est d' ab rd 
faire comprendre aux enfants qu'en disposant de leur 
liberté pendant plusieurs années l'lOur un d ' li t qui 
Il 'eût valu il son auteur adulte que quelques m ois de 
prison, la Société ne commet pas une iniquité, ne 
ehel'che pas ù les punir, mais tente de sauvegarder 
leur bonheur futur . .c'est leur faire entrevoir l'ex is
tenee de piliers de prison qui les guettait s'ils avaient 
été laissés dans leur milieu malsain, exposés aux fré
quentations louches et aux ten tations quo tid iennes; 
c'est opposer dans leur esprit, à la vie inquiète, sor
dide, sinistre du repris de justi ce, relégué en marge 
de la société, la fraîcheur d'une jeunesse r guJièr~, 
équil ib rée, toute simple, loute droite, comme celle 
qui les attend. . 

;'lIais la condition essentielle pour oue les p upIlles 
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sentent tout cela, c'est que leur adolescence connaisse 
un peu de la douceur de vivre. Il faud r a donc que 
tous les efl'orts tenden t à faire régner da ns l'établis
sement une atmosphère non seulement de loyauté et 
de confiance, mais même d'entrain et de bonne hu
meur. 

Faire œuvre de redressement moral, c'est montrer 
que la vertu n'est pas triste, - ct l'internat ne le sera 
pas - c'est donner le goût des joies saines, des yeux 
regardant bien dans les yeux, du rire franc. C'est 
aussi fortifier et assouplir les muscles, élargil' les 
poumons, donner aux malingl·es et aux chétifs la 
jouissance de se sentir devenir peu à peu des a d o
lescents robustes par le miracle de la clùture phy
sique, du grand air et d' u ne vie régulière. \insi , ce, 
lui qui se considérait comme un déshérité prend ra 
confiance en lui-mpme et d écouvrira des horizon s 
nouveaux. II sortira de l'i nt ernat la tête haute, en 
possession d'un métier qui le mettra à l'a br i de la 
pau vrdé, n~gardant bien en face une vic qui lui ap
paraîtra comme va,]an t d'être vécue, prêt à fonder 
un foyer où, suivant l'éternelle loi b umnine, il aspi
rera il. apporter tout ce qui lui a manqué dans celui 
où il est né. 

Psych opathie et P ros titu tion 
Par Mlle le Dr SERIN 

Les auteurs qu i ont étudié, du point de vue psyeho
logiqu , les mi Heures pro liluées son t rl ' ae,c~1'l1 sur la 
très forLe proportion, pal'mi elles, de debiies men
tales , et de sujets pr ésentant des troubles du carac
tt:re. Les mesures de p rophylaxie et de r elèvement 
préconisée' à leur ég rd s'inspirent de celte double 
no tio n dout sont convaincus tous ceux qui s'y 
vouen~. Il semble, par contre, que 1'011 ait peu pré
sente il. l'espl'it la fréquence relative des troubles 
mentaux hien C:1ractérisés chez les sujcts de ce ge nre, 
d'où certains mécomptes graves pOUl' les éducateu r .'. 
~ous avons pu, tant dans notre clientèle psychia
trique que dans les palt'onages où, il. une. certaine 
époque, les jeunes lwostituées étaie~t admlse.s s~ns 
examen préalable, observel' des cas o~ la prostJtutlO,n 
n'était qu'un symptôme d'une ma.]adle mentale me
connue, qui comman d ait un traitement e t surtout 
un placement particuliers. E n voici deux observa
tions parmi les plus caractéristiques: 

OHS. 1. - Yvonne C ... , 14 au s, arrêtée pour vaga
bondage avec pmstitu,tion ; confiée à un pl'emier pa
trona<1e d 'où elle s'évade avec deux camarades; pla
cée d~'lns un second patronage où la disci pline est 
plus stricte, y suscite une révolte, malmène une sur
veillante. E lle est alors confiée il ses parents, sous le 
rén'ime de la liberté surveillée, à la condition expresse 
qu\lle soit mise sous 'surveiIlanc~ psychiatrique. Elle 
entre dans une maison de sante pour enfants dont 
nous avions alors la responsabilité. 

L'histoire même d'Yvonne C ... se présente, au pre
mier abord , d'une fa çon diO'é re nte de celle ' des 
autres p1'Ostituét's du m ême âge, qui viennent n 
général de milieux misérables, ou du moins tle famil
les désunies, inexistantes ou anormales. Yvon ne 
appartient à un milieu aisé, ulti é. Les pare nts 
vivent ensemble, l'atmosph ère familinle est pai sible 
et unie. Elle a un jeune frère chétif, mala if, m ais 
bien élevé. Ellc-même, au mome n t où elle a é té a rrê
tée, fr 'quentait régulièrement les cours u Lyc ' et 
suivait convenablement la classe de 4'. Couchée tous 
les soirs à dix hcures, elle attendait q ue sa famille 
soit endormie, p uis se levait, quittait la maison ct se 
prostituait tou tes les nuits, ne rent rant chez elle 
qu'au pctit jo nr. Prise dans une rafle, e lle l'efusa de 
donner son ad resse et fut placée da ns deux patro
nages successifs ava nt que ses parents aient pu s'oc
cuper d 'elle. 

Quand nous avons eu il l'observer, nous avons vu 
une fillette précocement développée, presque obèse, 
avec des signes non douteux d'i nsuffi sance glandu
lai re. L'intplligence était norm ale. Elle présentait u n 
état de dép ression psychique, avec des larmes, des 
idées d'i ndignité, s'accusant de fantes dont il ne 
semble pas qu'elle se soit vraimcnt l'endue coupa ble. 
Elle déc[' ivait en p art iculier une fa nse c ou che qu'e lle 
s'accusait d'avoi r- pro voquée, avee u n luxe de déta ils 
qui en démontrait la fausseté. Ce tte dépress ion s 'ac
compagnait d'insom nie, de refus d 'ali ment, d' id ées 
de suicide. Yvonne tenta deux fois de sc suicider p en
dant son séjoul' il. la maison de sa nLé. Cet accès de 
dépression, qui du rH huit mois, fut suivi d'une 
pér iode tou t à fait n ormale II YVOllllC rentra c hez 
elle el reprit auprès de sa mère la vic habit uell e il. 
IIne fille de son âge, NOLIS l'avions oubliée lorsque, 
s ix ans après, nons vîmes revenir sa m ' r e, a fro l' . 
Yvonne, qui depuis pl usicurs semaines était dey nue 
initable, aggre s ive, ne do rma nt pl us, ne mangea nt 
plus, était p artie brnsq uemeni avec Ul~ gUI' V?~ p lus 
j 1 ne qu 'elle, laissant une leUrc il la fOlS gl'OSS lere ~ t 
incohé rente . De n odez, elle éc rivil à sa 111 ère. eXI 
geant n e somme (l' m'genl il lui envoyer .dan.' Ic~ 
vingt-qu atre heures. Quand ses paren ts l1lT lvèrcnt. a 
Hodez, 0'1 ils euren L quelque pei ne il la l'etl'ouvel', li s 
la trouvèrent ell plein e exci tation ma niaque. l ntcr 
née, elle gu' l'il de son ac ès au bout de qu.elq ~\ s 
1I10is. Il est pIns que vraisem blab lt' q ue la prostit utIo n 
qui ava it mo ti vé son arrestation et le désord res de 
eonc!uite qu'elIe avai t témoignés da ns les deux pa
trona "es étaient les manifestations cl mc prem ière 
crise ~naniaque, crise suivie, comme 011 le voit fr~
quemment dans la psychose intermittente, d'un a~ces 
de d épression mélancolique avec idées de tentatIves 
de suicide. 

Ons. 2. - Christi ane J ... , 17 ans. - Père murt pr é
cocement d 'acciden t. ;'11ère bien portante, non nale. 
Une sœu; aÎnee, originale, ext ravagante, il la limite 
de la psychopathie, ~filie Ll bourg, o~ , fa m ille 11~lie 
mnlgré les bizarreries de la sœu r a me!'. On ne releve 
rien de notable flans les antécédents p ersonnels de 
la jeune fiJI0 qui. d'intelligenee moyenne, a suivi 
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sans incident s les cours d 'u ne institution pour j unes 
fllles, 

A 17 ans, Ch l'is tia ne q uille la m aison familinle avec 
un jeunegarçoll d e son âge, li v l-eur d' un grand magn
sin, Quand, après }}lllSiellrs jou rs ci e rechel'ches, sa 
mère la r etrouve, elle ten te de s'empoisonner en 
buvan t de la te in ture d' i d e. T raitée avec sévé rité, 
elle op p se aux pl u ' viole nts reproches ~nne atti tud e 
in di fi'é rente et mêm e hébétée. 

Considél'ée , à ca Ll se de sa fu gne, comme p erverse, 
elle est placée dans un Bon-Pn 'teu r, où on n e peut la 
co nserv r. E lle s'y mo ntre en elTe t bizarœ, t enant 
ùes p ropos incoh érents, s'oublian t da ns son lit, reCu
sant de s'alim en te l', se livI'an t à des viol ences ünp ul-
ives sur l es l'el igi uses et sur ses compagnes . C'es t 

à ce mom ent q ue no ns avons }}U l'exnmin el' . No us 
avons posé le di gnost ic d démence précoce, mal
heureus(:ment confirm é pal' l'évo lutio n d e la m a la
di e. Ch r is tia ne L ., ac tuelleme nt âgée de vingt-ci nq 
ans, est d émente, c tatouiqne, g~iteu se, p ré enta nt pn r 
intervalles des im p u lsio ns extrèmem nl violen tes. Sa 
fu gu > n'était q ue le p re mier 'ym p tôme , du m oin s le 
I)I'el111er sy mp tôme o b. ervé par l'entourage, d 'une 
m alad ie m en tale gr, ve. 

1 'ous c itons ces obse rvations qu i n ou parai sse nt 
caractéristiques, et oil la psych op ntni c, gra \'e, a été 
facil e à mettr e en évide n e. Dpns bic rl d'antre cas, 
crisl's hypoma niaql1cs chez une in l r mitlen te, scl i
zop hrén il' à évol u tio n lente. ép ilepsie fr us te les trOll
b les me n ta ux son t m oins nels. Cependant , i l~' suf
fi ent ù empêcher radi c alem ent l'a daptatio n du sujet 
so it à la v ie fa m ilia le, si l'enCan ! esl rem ise en libe rté, 
soil a u patronage. ,Ces cas ne sont p a s exceptionnels, 
Da us u ne s a li tique que n ous ayonS d a li e en 1 !)28, 
il s s'éIe ,.lÏ c'ut il deux }lO ur (:e n L 

Il est i n dis p nsable q ue de te ls suj ets so ient trai tés 
comme des ma la des, et no n soum is à des mesures de 
discipline et de l' lèYem ent qu i éch oueraient fatale
III nL. 

Les Centres de la Jeunesse 
Ce qu'ils sont. Ce qu'ils font 

par A. GU ILLEMIN 
T résorier des Seruices Suciaux des D élégué!; 

da T ribunal pO Ill' En fants et A.dolescents de la Sc ille 

Nous avons promis à nos lecteurs de les renseigner 
objecti veme nt SUI' les Cen t res de la Jeu ness . _ o tre 
b ut est à la fois d d i. s ip er les erreurs ou confusio ns 
qui règn ell t en cor e da ns l e pubiic su r ces gl'o upe
ments d ont l 'importance s'accroît con stamm ent, et 
de co ntribuer à la documentation de llX q ue la 
question intéresse p lus parti cul ièremen t. 

Que sont le Centres de la Jellllesse ? 
Qu' y fait-on? 

Généralement, le publie no n in formé confond 
«. Centre de la Je unesse » et « Camp de .J eun esse ». 

C lu-ci ont été créés, après l'Armisti e, en zone 
non occupée, à l'usage des jeunes gens d 'âge incor
pOl'ab le au service militail'e. 

11 d ir de eeux qui y ont vécu durant l'h iver ri
go lll'e U. ' que nous avons subi, le séjour y était 
péni ble, surtout pa rce que .leur organisation de début 
était !les plus ru di mentaires. 

On nOlis a ssure q u 'il n' en est plus a insi maintenant. 
Que tout s'y est perfect ionné. Tant mieux pour les 
jeunes gells appelés à y faire un stage ohligatoi re. 

Quant aux Centres d e la Jellnesse faisant l'objet de 
la doc ulllentation promise à ~uos lecteurs, ils se trou
vent en zone oecup ée ; ils sont llrbains ou ru l'aux et 
com p r nnent deux cnté"ories générales: le Serulee 
S () cial de.~ .lp[!J'enlis et les fiteliers de la Je nnessc. 
Yoilà pour les garçons. 

Pour les Ccntres f'é minins de la Jellnesse, égalemen t 
de ux catégories. Ils sont aussi les uns ul'bai ns, les 
au tres ru r aux. 

La prem ière ca tégorie : fill es ou garçons, est ou
verte au x jeunes gens dc 14 à 17 uns. Les Centres de 
cette catégo ri e son t cr (: és d'accord a vec l'Enseigne
men t tech n iCJ ll qui assure la partie lec h nique e t pro
fe ssionnell . Cc sont essentiellement des Centres 
UI'bai ns. 

Centres urbains 

Pour les garçon s, le Seruiee Social des A[lprenli.ç 
s'es t i nsp iré de cell e cons id é 'a lion: « Les sta ti st i
q l1es fo nt ressortir qu il y <l \'a it, au mois d'octo bre 
1!l4U : 35. 000 garçons d e 14 à 1 ï ans sans tnlVail, puur· 
lu !Sl'ule région parisien ne. 

A l'ùge mêm e où il a da va ntage besoin de ne pas 
être a bandonné à lu i-mê m e, le jeu ne n e trouve de 
secours n i du côté d l'écol e qu' il vi n t de qu itter, 
ni d u côté des ins tit utions d s tinées aux t r ava illeurs. 

Les d ivers établi ssements d'enseignement pro fes
sionnel, trop pen nom bre ux, ne peuvent l u i o fl'r i r de 
place. Il ne reçoi t n i formation pro.fessionnel1 e, n i 
c ntm inem en l phys ique, nul comp lément d ' une in -
t ruc lion encor e rud imen tai re , nulle éducation morille 
ou ciyique, 

Arrèt préma tu ré du dévelo ppement muscula ire, 
ouoli rap id e des cOll na iss nnces élémenta ires , a ffai 
bli sse lent m ora l, f er ont u n lllasé précoce d e ce jeune 
li ,"r é à l'oisiveté prolongée e t a ux m ille t ntations 
de la rue, génératric s d la délinquance ju véni le. 

n gar çon li e 1,1 ans n'est ni un écolier, ni un 
ou vrier, il est ft l'âge cie l'ap p rentissage. 

.\ utres consi dé rntions jud icieuses formulées dans 
la documenta Lion du Secré tariat général de la Jeu
ne. e: « A 14 ans le problè me n 'est pas seulement 
d 'appre ndr e un mé tiel', ma is d 'apprend re la vie; 
c'est do nc l'[Ippr cntissage de la vie que nous de Ons 
oll'rir à nos jeunes « apprenti s » , 

« n tel apprentissage sera naturellem nt d'abord 
u ne initiation pro[ession nclle, p uisque c'est a vant 
tout p ar so n métier que l'homme .joue un rôle da ns la 
soc.iété. Ce r a ensuite une initiation sociale, puis
que not r e p rincipale préoccupation est de donner à 
la France des citoyens utiles, ayan t le sens du ser-
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vice. Ce s ra également un entraînement physiqlle, 
parce que la san lé et la m ai trise corporelle sont des 
conditions d'une vie h armonieuse et utile. Ce sera 
enfin u n initiation ell ll llrelle, parce que 1 enrichisse
men t cie l'esprit a p lus d'importan ce encore que le 
d éveloppement d u corp . . )) 

Grâce à une organ isation rationnelle, les ateliers 
du Centre p r ofessionnel ne resten t j,lnwis i nactirs ; 
par l ' i nstit ll tion d'u n travail à mi- te mps judicieuse
ment répa rti sur la journée ou SUl' la semaine, deux 
fois plus d'appl'entis peuv nt bénél1cier des instal
la tions matérie lles clu même Centl'e et un certain 
temps se trouye ainsi d égagé pour les ac tl vités phy
siques, sociales et cultu r elles. 

Le J'l~gime des Centres urbains est celu i de l'exter
nat: les apprentis logent dans leur fumill . Là où les 
circons tances le permettent, des cantines sont o rga
n isées pour le repas de m idi. 

Les apprentis ne sont évi del1lment pas payés, p uis
q u'ils ne fournissent pas un travail pro ductif. A lcJ 
/ln de leur séjour au Centre, q ui est non ulement d'un 
an, il~ ne sel'ont pas lai ~~és il eux-mê me ', mais diri
gés snr un .\telier de la Jeu nesse ou une Eco le d'a p
prentissage proprement dit, pour y acheve r leur ror
mation professionnelle clans le mélie l' llu'ils aUI'ont 
choisi en connaissance de cause. 

Les t te tiers de la Je ll1w.sse 

Ils sont ouverts aux jeu nes de 17 à 20 uus e t v i e nt 
aux b nts suivants : r eclassem ent profession nel et IB'é
puration il un m étier , llotamment (j ans un sens arti
sanal ; Scnice social u tile li la collecti vité, éù ucation 
p hysi que, loisirs cu lturels. 

Les métiers en , eignés sont les suivants: tl'avail 
du bois (menuiserie-ch arpe nt ) ; travail du fel' au feu 
(forge, sondure) et à froid (aju ' tnge, chnmLronnerie); 
élech'icité ; tnlvau x d u bàtim en t ; bourrellerie et COl'
donnerie ; horticulture, etc., etc . 

Ce travail est fait clans d es at Iiers bien dotés en 
outiIlage , sons la d irection de 1lI0niteu\-s qual ifiés, 
pendant une durée q uotidienne d'environ quatre 
heures. 

La durée c1n séjour à l'Atelier de la Jeunesse est 
d'un an et p ourra varie r, selon que J'Atel ier fonc
tionnera seulement com me Cen tre de réadaptation et 
de classem ent, ou que le classement sera suivi d'un 
début de fo rmation professionnelle à propl'ement 
parlel·. 

Les différents stades d e cette formntion profession
nelle seront co n lt'olés p al' les se r vices de l'En seigne
ment techniq ue. Une prim e de [in de stage propor
tionnelle à la dnrée ct à la qualité du stage sera 
a llo uée par les soins du ministère du Trayail au ti tre 
de reclassement pro,fessionnel. 

llébergement et repas 

L'Atelier de la Je unesse permet à chaq ue jeune de 
toucher une ré trib ution quotidienne suf fisan te pour 
ne pns être à cba rge cIe sa f[lmille. 

Le repas de midi est pris au Centre, soit gratuite· 
ment, soit en déduction de la rétribution quotidienne. 

Dans certain. Ateliers de la Jeunesse est organisé 
Ull Cen tre d'hébel'gement où sont logés et nourris les 
jeunes gens qui n 'ont vraiment pas d'autre:; moyens 
d'e xistence. 

Dans chaque Centre, le Se l'vice d'Hygiène et de 
Santé es t assuré pal' un médecin attitré et sous la 
sauvegarde d 'une assistante 'ociale <lite « Adjointe 
méd ico-sociale qui réside au Cen tre même. 

CE:\l' llF.S DE .JJ.T , ESSE FÉJIDll~S 

Leur ol'ganisat,ion est il peu près analogue il celle 
des Cen tr es d~ garçons. 

Les b u ts poursll ivis sont de: 
1 0 Résorber le 'lIômage des jeunes filles de 14 il 

21 ans et leur donner un e formation p rofessionnelle; 
2" Hamener la femme HU foye r en lui assurant 1lne 

bo n ne formation familiale el ménagère; 
3 " P arfail'e l'éducatiou des jeunes filles cn leur 

app or tan t un complément de culture générale et de 
fornHltion mol', le et sociale; 

4" Leur dOlme \' une éducation physique et sportive. 
Pou r réalis er ces h uts, la seetion féminine du Com

miSSI/rial 011 chômage des jellnes a créé des Centres 
urbaillS à régime d'extemat et des ,liaisons familiales 
nU'ales à r égime d' in tcl'l1at. 

Le nombre de Ce ntres fé minins pour Paris est 
d'u ne quar a n taine, pou r la banlieue d'une trentaine 
ct pour la pI'ovince d ' lllie dizaine environ, aetueJ.\e
ment. 

011 y apprend notamme n t : la confection, la cou
lure, la haute couture, ln li ngerie, la mod , le tissage, 
la s téno-rl ac tylograp hie; bl'ef, en génèral, tous les 
mé ti e rs fém i Il i ns. 

Dans une autr!:: étude p I"o ch in e, nous pa r lerons 
plus spécialement des CeIl tres l'lll'allX de la Jeunesse, 
a in si que d'autres réalisations ' mportantcs en C01lrs 
ou en p r ojet du Secrétariat gènéra l de ln Jeunesse: 
CeIl tl'eS d'accueil pour jeu n es mora lement o u elIecti
veillen t abandonnés, etc. et . 

Cc clerni er aspect du probleme si impérieux d e 
l'enfance ct de l'adolescence (a\'enir de l'humanité) 
ne p eut lllanquer de p assionner ceux qui cherchent le 
remède le plus effi cacè il la q uestion de la délin
quance juvénile. D e même qu'en matière de snnté 
m iellx vaut p/'éuenir que guérir, 1es partisans de ln 
p ropl _' laxie pOlir la ùi minu tio n du crime estimen'! 
que, là :u rtout, miel!.' vallt pl'éuenir que séuir. 

A. GUILLE)l1N. 

A NOS LECTEURS 
D p uis le début de l'année, nous avons enregistré 

33 nOll ve, ux abonnements (1). NO liS sommes recon
na issants à tous ceux qui nOLIs .aident ainsi finande
l'Cillent, mais nous voudrions suggérer ft nos amis et 
lecteurs quelques idées suscep ti bles d'assurer une 
plus largE' di fflls ion il notre ac tion. 

D'abol'.d : 1" Qlle 11005 lecteurs qllels qll'ils suient 

(1) Dont 17 de Délégués au T. E. A. de la Seine, 
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(médecins, magistrats, assistantes sociales, directri
ces d'œuvres et de pa t ro nages, délégués il. la liberté 
surveillée. pères ou mères de fa l1l Ule , etc.) nOlis éc ri
ue/,l, nous enuoienl leurs sugge.~lions, leurs proiels, 
leurs articles également. Ils seront re çus auec grati
lude, examinés avec la meilleure attention et publiés 
chaque lois que cela sera p ossible. 

2" Notre tirage est encore beaucoup tl'Op faible; 
i l faudrait que chaque lecteur nous donne /lne 011 plu
sieurs adresses de perstJnIles susceptibles de s'abon
Iler rl qui flOUS enverrons des spéc imens. 

3° :'l'ous attil'ons enfin l'attention des Ecoles ci e 
Service Sodal de la région parisienne dont plusiellrs 
ne l'eroivent pas encore notre l'eVLle, bien qu'eli es la 
connaissent certainement. N'avons-nous pas intérêt ù 
IlOllS enll"aider mutuell ement? 

4° Xotre Bibliolhèque de prêts gratuits est o/lverte 
chaque jour pour la le clure Sllr place, de 10 heure', 
à 12 heures et de 14 eures à 17 h . 30. 

NOTHE HEV CE 1\E VIT QUE D'AIlO:\1\E~!E:-ITS ET DE 

»0:-;5. E LLE :-lE TOU L/ lE l 'AS DE SliBVE:-ITiOX ilE QUI QUE 
C E SOIT. 

La Rédaction. 

A VIS IMPORTANT 
Aux Délégués et Rapporteurs 

près Jes Tribunaux pour Enfants et Adolescents 

Dans le lJllI d'aider dans leu/' IrÎclIe les délérIués et 
ra/JporlClll's pr e. les TribunaIlx pOllr /<:nfanls et 
lidolescenls, l'ad minislration d e la revue « l'O l:H 
J:E:\P.\:\C E COUPAilLE » acceptera d'eux, ci titre excep
tionnel, d es .\110 ~:\ E~IE~1'S l\~»liITS ci ~5 fr ancs pal' 
aIl ali liell de 30 j'/'(Incs, pendant l'année ID4 1. (Chèq. 
postaux: H. van Ellen , Paris 866-1!J.) 

Pour l'enfance a norl1'lale 

En vue d'aidrr les médrcins et les familles il 1a 
r echerche d'établisselll ents appr pri és susceptibles 
de recevoir des enfants anO I-IlIaUX des deux sexes (1 ), 
notl'e SeerétarÏat vi ent de procéder à ulle enquète en 
zone occllpée. :'l'ous avons envoyé le 10 avril ID41 

(1 ) II s'agit d'établi sse ments ne rcccyant que des en 
fants anormaux, et ~o:'\ D1~J.l :;QUAKTS, sa uf exception 
C« Bons Pasteurs " , pal' exempl e). A titre d'information , 
n ous publions la réponse suiva nte rcç.ue de la direct ion d e 
l'Institut départem ental d e SOUl'ùs-~l ucts, 35, rue d e :\':111-
tel'!"c, il Asnières : " L'Institut départemental d'A.snieres 
est destiné allX sourd s-nlllets, et je m'oppose formell e
ment à son inscription dans la liste " Pour {'Enfunce 
coupable". L'Etablissement comport e, en dehors des' clas
ses de so urds-maets, une section de perfectiollnement 
pour enfanls arriérés, mais non pus d'enfants en danger 
moral ou abandonnés nu délinquants . . , - Dont acte (:\. 
D. L. R.), 

78 leLtres-questionnaires (24 dans la banlieue pari
sienne et 54 en province). Nous n'avons re' u à ce 
jour que 33 r éponses (dOIlt seulement 10 dans la ré
gion parisienIle) . Quoiqu'il en soit, nous nous fai
sons un plaisir de publier la liste des établissements 
ayant répondu à ce jour, classés par dépar-tements. 

CÔTE-D'OR 

- Institut Boyer m édico-pédagogique pOlir en
fanls anormau:l', 37-3D, rue de l'Ile, Dijon. - Enfant:; 
anormaux des deux sexes. Suje ts incurables ou délin
quants non admis. Pupille d e l'Assistance publique 
et enfants des services d'assistance. 

CÔTES-D voN ORD 

- Ecole de R ééducation, nIe Bea umanoir, Dinan. 
Enfants arriérés psychiques des deux sexes, de 6 
à 13 ans; tenu. par les l'e1igiellses de la Provide nce. 

- A la mênw alll'esse : Divine Providence. - POUT 
enfanls nrrveux, difficiles et instables des deux sexes. 

DEl!X-SÈVRES 

- Hôpital psychiatriqLle de ~iol't. - D' Jacques 
Tri vias, Il1l~decin-ch e f. 

E UItE- ET-LoIR 

- llô/dtal psychiatrique d épartemenlal de Bo n
neval. - Enfanls anormaux. 

LOIlIE-INFÉRIEURE 

- Œ.'zwre hospitalière des Frères de Saint-.lcan-de
Dieu, L n Papotièl'e, ~anles-Doulon . - Garçons anor
ma ux perfectibles. Education. 

- lIospices de Nantes . - Ne compren nent pas 
d'Asile ouvert. 

LOIl1ET 

- Etablissement psy lwlhérapique d u Loiret, 
Fleury,les-Aubrais, près Orléans. - E nfants des 
deux sexes, de 4 à 12 ailS, éducables et propr es. 

- Hon-Pasteur, 61, faubourg -"Iadeleiue, Orléans. 

LOIR-ET-CHER 

- Hospice Dessaignes, établissement a n nexe de 
l'H ùpital psychlall'iqur départemcntnl, Blois. 

- Villa LUllicl', Blois. - ?lIa ladies mentales et ner
veuses (annexe de l'établissement ci-dessus). 

?lL\lXE-ET-LoIl1E 

- BOll-Pasteur, :3, rue Brault, Angel's 
- Bon-Pasteur, Saint-Hilàire-Saint-FJorent, près 

Saumur. 
- JiaisolZ de SaIlté de Saint-Gemmrs-sur-Loire 

(près Angers ). - Maladies nerveuses et me nta les, 
anormaux des deux sexes. 

~IAR"E 

- IIlstitul médico-pédagogique, Châlons-sur-~Iarne 
(fermé depuis 1039). 

NORD 

- Hôpital psychiatrique public autonome, 104, rue 
de Boubaix, Arm entières. - -- Anol'mau x des deux 
~cxes, de 6 à 16 ans. 
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OrSE 

- Instit/lt m édical des Frèrcs de Saint-Jean-de
Dieu, La Villetertre. - Arriérés. Prix modestes. Di
rigé pa r le D ' d'Heucqueville. 

- Institut agricole du Sillon, Longueil-Annel, près 
Com p iègne. - Enfants déficients de 14 à 18 ans. 
Orien tation agricole. Pension: 750 francs par mois. 
Pellt recevoir pour Ulle pél'iode d'observation et de 
l'é éducation les sujets de 14 à 20 ans présentant des 
Iroubles dlI caractere. D' Préaut , direc teur. 

P.\S-DE~CALAJS 

- Institut médico-pédagogique d e Berck- Plage, 
cottage des Dunes, Ber ck-Plage. - Enfants e t adoles
cents du sexe masculin, dc 6 à 13 ans. Troubles du 
caractere et retardés mentaux et perfectibles. D' ~é
l'on, llIédecill-chef. 

SEIXE 

- Ecole pratiq/le de Rééducation [!rolcssiolllzelle 
des ""Iutilés de la R égion parisienne, 12, l'lie du Val
d'Osne, Saint-~Iaurice. - Ne re ço it comme mineurs 
que les pupilles de la nation infirmes. Nombreux 
ateliers. 

- Asile Saint-FI'Gnçois, 1, impasse de l'Abbaye, 
Saint-~Iaur-des-Fossés. - Pour fillettes faible me nt 
i-dueables. Tenu par les Sœurs franciscaines. 

SEINE-INFÉRIEURE 

Association des Dames de la Providence el dll 
BOIl Pasteur, San vic. - Mineures des ' ribu naux. 
pupilles de l'Assistance publique, orphelines, enfants 
placées par les familles. 300 places. 

- Bon-Pastel/l', 10, rue du Mo nt, Rouen, 

SEI. E-ET-MAR. ' E 

- Institut médico-pédagogiqcœ pour enfants re
lardés récupérables de ·Cllanccpoi " Château-Landon. 
Enfants de 7 à 14 ans, 75 p lace ; re .oit des en
fa n ts assistés partiels ou totaux au titre de l'Assis
tance médica1e gratuite, ainsi que des élèves payants 
(8.500 fl'anes par an). 

- Elablissement Saint-Joseph , 23, rue de P a ris, 
Rosay-en-Bl'ie. - Pe tites filles arriérées (familles, 

pupill es de la Nation, Assis ta nce publique) de 6 il 
12 ans, pOUl' l'admission. Prix: Vi à 17 fI'. par jour. 

SEI"E-ET-OISE 

- Châleau des Coue/raies, Etiolles. - Education 
e t traitement pour enfants arriérés (garçons seule
ment). D" de Chabert, dil'ec teur. 

- Asile de Jloisse.lles. 'fransféré il l'Hôpital psy
chiatrique de Vaucluse, à Epinay-sur-Orge (proba
blement ollvert, mais n'll pas ré/JOndll ci la lettre-cir
culaire d e d emande). 

IllSI itllt rn édico- pédagogi q Ile .li arie-T hérèse, 
Livl·j'-Gargan. Frrmé drpuis le début de la guerre, 
mais le Secréta riat général du Service Social des 
Enfants anorm au x est toujolll's assuré par JIme 
Cari té, 11, l'ue Pachot-Lainé, Livry-Gargan. 

- Foyer de SouTins, Brunoy. - Garçons et mIes 
de 7 à 13 ans présentant des Iroubles de caraclère et 
de conduite sans arriératioll menlale. S'adresser au 
D' Minkowski, le 1 (., et le 3" jeudi, de 10 h. 30 il 12 h., 
au Service Social de l'Enfance, 19, rue du Pot-de-Fer, 
Paris (i:0. 

- Le Nid, 7, allée cllI Château-d'Eau, Le Raincy. 
Directe ur: ?II. Claveau (?llédecin : 1)' Gilbert-Robin). 
- Externat et internat, 2 sexes. Education et ins
truction. Arrii-rés éduca b les . - Sec tion profession
nelle : 1, allée cie la Gl'Otte, Noi sy-le-Grand. 

VOSGES 

- Institul m édico -pédaÇJogiquc de Ronceux, près 
Ncufcliâteau. - Anormaux des deux sexes, places 
pour 100 enfants. 

VE, ' IlI~E 

HopiLal psycfliatrique de la Vend(~ c, La Gri
maudii~ re, L a Roche-sur-Yon. - Maladies mentales 
de deux sexes . Les enfants de 1:> ans et <lu-dessous 
sont reç us dans un pavillon à part. :\Iédpeins-chefs : 
D' Delmond et D' Rallu. 

YONNE 

- Hopi/al psychialrique. de l' Yoll lle, 4, avenue de 
Paris, Auxerre. - Anormaux incurables des deux 
sexes. 

Notes et 'Informati ns 
L.e te3.-le (~es Note.~ et lnformtltions es/ rédigé avec une entiere ubjcctivile, en conformité avec l' esprit des M 
Ile/es d~ JOllrnaWI: 0/.1 rel1l/es eités en référence. NOlIS pe nsons que {a confrontation des informations même si 
celleS-CI SOllt tendancieuses, peut éveiller [' in térêt, susciter des idées, orienter des recherches, révél/r en /nus 

cas, pur des moyens frafJmen/tlires, l' " a.tmosphère " cl'un problème. 

FRANC E 
L'Assooiation des Délégués à la Liberté 

survei llée dans le département de la Sei ne. 

L e Conseil d'administration de l'Association est 
actuellement constitué comme suit: 

Présidenls d' honneur: JI. le conseiller BAI'FOS, 
JI. le président FERRIER. 

Présidenl : ~I. André BOCLARD, conseiller municipal. 
Fice-Présidents: ~I. H. DON:-IEDlEl.: DE VA LIR ES, pro

fesseur d e Droit criminel à la 
FaClllté de Paris. 

~I. DVH:-I ERIN, 
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Secrétairc généml adjo int : \1. S. Dl'I:10IS-:\1 J::ILL.\EHT. 
Trésoricr: :\1. .\. l' ILLEMl N. 
.Ilembrcs: :\1 "'" Gl'IC HAII O, secrétairc générale de lu 

« Sauvegarde de l'"ldolescence. -- Ser
vice Social ) . 

:\1. STEL ·lll:Ll.EII. 
:\10>0 FEcsIER. 
:\'1. :\IARIsc,\LCHr. 
:\L Pi err~ P .-HII . 
M. ConnOls. 

(Plusieurs postes de membres du Co[)seil d'admi
nistration SOIlt actuellement ct pO lIT' voir pal' suite de 
décès pt. Archambeau et le J) ' Legrain j ou de (/(;
mission.) 

Loi du 24 avril 1941 portant créat on d'un 

tri bunal spéc ial pour j uger les auteurs 

d'ag r essions nocturnes (J. O. du Il mai 1941). 

Aux termes de j'arl. 2 : 

Si lin mineul' âgé de pills de Hi ans lors de la 
perpétrution du crime pré/Ju il l'arl. 1 est reconnll 
COllpable, il ne pourl'lI être dé claré qu' il a a,r,i sans 
d iscernement et sa sitllation sera, au point de /Jue 
d e l'application de la peine, celle d'un m ir/eul' àgé 
de plus de 18 w/s. 

La loi nouvelle innovc à l'é!lard .ri l/. cl'im spécial 
donl il s'agit: 

1" En soumettant -les mi n-eurs, cornille .] es ad ultes, 
il une compétence excep lionn Cllle « Tout indiv idu ... , 
dit j'a icIe 1") ; 

2" En excluant, à l' égard des mineurs, de 1U à 
18 ans, la qucsti on de di scern cmen L. Pour les mi
neurs rie 13 à Hl an s, c 'tle qu cs t ion peut être posée, 
avec ses conséquences ordi naires (a rt. 5() C. pénal). 

La peine rigoureus' instaurée p ar la loi, c'cst-à
di re la peine cie mOl't, est app lica ble anx mi neurs 
cl partir de 16 ans . On sait qu e, d ès aujourd'hui, Je 
dl'oit commun r éserve a ux mineurs de 1 cl Hi ans 
le bénéfi ce de l'ex 'use atténuante de la mino rité 
(art. (iï C. pénal). 

Quant aux enfants de moins de 13 ans, il va de 
SGi ql1'ills bénéfi cient, confomlémen l à la loi de 1912, 
de l'irI'esponsabilité pénale . 

La démoralisation de la jeunesse par les 

pu bli cations périodiques. 

Le public ignore généra lement que, de 1 36 à 
1 39, les 2/3 des pubii cat ion , périod iques p our l a 
jeunesse étaien t tombées en tre les mai ns de que lq ues 
grandes fi r mes commerciales d ir igées par d es étran
gers, p arm i lesquels un édiLeur de p ublications por
nographiques . Le développemen t in vraisemblable de 
c es jou rnaux malsains (1 ) e t, avec le ci néma, la 
cause prin cipale de la délIloral isa tio n de la jeun esse. 
U n projet de loi tendant à la surveillance 11l0raJe de 

(1 ) Le tirage. de Confidences atteignait 1.400.000 
exemplaiœs. 

la presse destin "c il la jeune. sc a été l'l'mis aux Pou
voi rs puLlics pa r la Ligue française pOllr le relcve
ment de la Jlol'alit é pl/bUi/ae. On ne peut qu 'approu
ver une telle initiative et l'on doit appuyer aup r ès du 
Gouvernemen t ce projet d e loi qui comporterait une 
mesure de salubrité mora le vntimen! nécessaire. 

(Il {allt lire et faire lire la brochllre publiée salIS 
le tit re ci-dessus par le Carlel d'action morale, 92, rue 
dl! MOl!Un-l'ert, Paris- 14". Prix : 3 {ranes.) 

Etat aot uel des Maison s d'Education sur

veillée. 

Sont ouvertes: 

F ill es 

Ga rçons 

Cadillac (Gironde). 

Saill i-Tlilaire (près Fontevrault). 

\ 

Saint-Ma urice (La ;\10 tte - Beuvron) 
(ave une tren La ine de pupilles seu
lell1cn t) . 

/

( Belle-Isle. 
An iane (devenue colonie cOfTection

nelle depuis la fe r meture d'Eysses. 
Chanteloup, près Fon tevrault. 

Sont fermées: 

F illes 

Garçons 

l Clermont (Oise). -- P upille transfé-
1 rés dans une d i vision de la Ylaison 
1 centrale de femmes de Re nnes (lIIe-

'

e t-Vilaine). Détruite par la guer re. 
Doullens (Somme). -- P up illes à en

nes. 

E!I.~ses (LoL-et-Garonne). -- Quel q ues 
jeunes détenus y serni ent en 'ore, 
mai s l'étab lissement a éLé ofCic ielIe
ment sll ppriJ lé. Août 1940. 

L'Alcoolisme et la mortalité. 

Un rapport alarm ant fu t présenté au débu t de la 
guerre , le 21 oc tobre 1939, par le député Landry 
devan t le Haut Com ité d e la Population: 

Ce rapport signalait que la consommation annuelle 
de l'alcool pur p a r ha bi t, nt, en 1\)37, l'essortait à 
4 liITCS en F r nnee, p Olll' 0 litre 77 en Allemagne, 0,58 

n Angleterre, 0,28 en Italie, c'est-i1-ÙÎre que le 
F ran çais moycn conso mme ;) fois plus d'alcool d e 
distillation que l'Allem and, 7 fois plus quc l'Anglais, 
1<1 fois p lus que l'lLalien ; pour les bo issons fermen
tées, la France tient également la tè te. 

P armi les co nséql1ences, trop conn ues, de cet 
alcoo lis me, le l'apport dégageait nettement l'allgmen
tation de la mortalité, presque double en France, 
pO llr les hommes de 15 il 50 a n , d e ee q u' li e est en 
Angleterre et en ' lIemagne. L'étude de la mortalité 
fnlllç a ise pal' départemcnt prouve 'e rôle détel'mi
naut de l'a1cooli. me, puisqu'en 1910-1 2, le .ç 12 d'entre 
eu:r où, proportiO llIlellement, l'on mourait le plus, 
étaient aussi ceux qui consommaient le plus d'alcoo l 
(6,13 litres pal' an et par habitant) ; les 12 où l'on 
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mourait le llloins, ceux qui, de beaucoup, en con
sommaien t le moi ns (l,55 litre par tète et par an). 
Il en est de même p OlIT la dégénéres cence de la race: 
le pourcentage des physiquement inaptes, parmi les 
100.000 candidats eheminots exami nt's lors de l'ap
plication de la loi des 40 heures dans les réseaux 
de chemins de fer, a varié en ntÏson direete de la 
con sommation d'alcool dans la région. 

ITALIE 
L es maisons de r ééducation. 

La Gaudta Uftïciale dI! 29 mai 1939, p ublie le rè
glement des maisons de réé ducation p our mineurs. 

Ces maisoils sont d esti nées aux mineurs qu i ont 
besoin d'un red ressement moml ; aux mineur s sou
mis il une procédure pénal e, 10 q u'ils ne peuvent 
pas ê tre ou ne sont p as ass ujettis à la prison pré
ve ntive ; au x mineurs acqu ittés en tant qu'incapables 
de discern em ent ou de volonté et pOll!' lesquels des 
mesures de sùreté n'ont p as été p r ises; aux mineurs 
acqui tt és jud ic iairement ou con dam nés avec sursis; 
. Ill' m ineurs qu i ont ,~ubi LillC con d amnation, anté
rieUl'emenl il leur e nvoi dans une maison de l'éédu
cation ou pen dant leur internement, ou qui , en verin 
d 'une décision difin iLive, ont été internés p m' mesu r e 
de sûre té ; aux min urs que le tribunal envoie dans 
une ma ison péeia le pour mauvaise conduite, jusqu'à 
ce que le tribunal ai t ré v q ué sa àéeisioll. 

La réédu cat ion a po ur base uuc étude de la p er
sonnalité du mi neur; son P I'o"I'amme c omporte des 
soins physiques, une sage disc ip line, l ' enseigne me nt 
scolai r e ct religie ux, le travail ei la participation 
aux organisations de jeunesse d u Régime; elle 
s'ac hève par -la par ' cipat ion au camp Dux . 

La rééducati on est adap t ~e a ux con ditions pby
siques, psychol ogiques et socialcs des mineurs. 

Les maisons de réédu cation ont spécialisées et 
donnent la p I'épondé ra nce soi t à l'e nseignement agri
cole, soi t à la préparation ind ustrie lle, soi t il l'i ns~ 
trucl i on scolaire. 

Les min eur son t réparti-s par groupes homogènes 
d'après l 'âge, le développ ement physique et psy
ch ique et le degré d'instruction générale et profes
sionnelle. 

Pour chaque minclll', le directeur établi t une liche 
b iographique sur laquelle sont résumées les indi
cat ions qui figurent dans les actes et les registres 
dela maison de rééducation. La fich e biographique 
est établie au moment de l'admission du mineur dans 
l'institution, mise à jouI' tous les six moLs ou même 
il des intervalles plus COLlrts, en cas ~le transfert. 

Les lllineurs sont libérés des mais ons de rééduca
tion par I1ne décision du Tribunal p our Mineurs. 

La libération est en tout cas ordonnée ~orsque 
l'intéressé atteint -sa vingt ct unièllle année ou lors
qu'il doit faire son service militaire ou si une grave 
inJ1rmité physique ou mentale empèche la poursuite 
de l'œuvre de rééducation. 

A l'expiration d'un délai d'une année, il dater du 

jour où les mineurs ont été .libérés, le directeur fait 
un e enquête discrète snr leu!' con duite afin de cons
tate r les résultats de l'œll vre de r ééducation. Ces en
quêtes sent etTectuées pendant une période de trois 
ans et les résultats sont communiqués chaque année 
au ministère. 

Quand les résultats des enquêtes cffectuées, con
forméme nt aa x dispositions de l'article précédent, 
montrent qu e le mineur en est d igne, le d irecteur 
adl'esse ail tr ibunal une proposition en faveur d e l' oc
troi du celiificat d'amelldement. 

(Bulletin intcrn • .de la Pro tection de l'Enf{JJlce.) 
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LES E- ' FA~TS D~;LINQUA~TS, par le D' .Jean \Vi ntsch, 
pl'OfessellI' il l'Un i e!'sité de Lausann e, m éde cin 
des écoles. P ayol et Ci e, Lausanne, 1 y ol., 84 v ages, 
2 francs 50 (suisses). 

Le D' \V intscb, bien conllu à Lausanne, a fait pa
raUre en 1939 un livre slIr les enfants dé linquants 
très intéressant SUl' plus d' un po int. Les évé neme nts 
se uls nous ont empêch és d'en donner u n comple 
rendu p lus tôt. Il vaut la p eine d' en donne l' une ana
lyse auss i comp lète que Tl ossible. L e D ' iV in tsch pa rl e 
naturellement de la Suisse ct du canto n qu'il c onn aî t 
e t où il pra tiquc, c' est-à-dirc du canton de \Taucl. 
L' introduct ion com porte quelques statistiques inté
ressantes à reproduire, a insi celle communiqu ée par 
le « Patronage de l'enfance et d e ,l'adoles cen ce ») d e 
Paris SUI' les enfants qui lui ont été c o nfi és: 

Malades il hospitaliser .... . ... 5,5 % 

è liénés à in tel'Iler ..... . ... . .. :3,5 % 

Débiles intcllectuels ... . .. . ... 35 % 

Instables (presque tons débiles) 24 % (/5 
P ervers de naissance . . . . . . . . . . 17 % 

P ervel·tis par le milieu ........ 13. % 

Soit 4/ 5 d'anormaux ! Le D' Wintsch rappell , en 
passant, que l'alcoolisme des parents entre p OUl' 
35 % dans l'origine des enfants anormaux, la sy~hi

Hs des parents pour 15 % , l'hérédité psychopathique 
pour 2;';· % et la tuberculose des parents poU!' 5 % , 
soit les 3/4 des délinqua nts d·rivant plus ou moins 

. directement de tares parentales plus ou moins évi
tables. D'après le D' P ostma, cité dans l'ouvrage, qui 
a examiné plusieurs cenJaines de jeunes délinquants 
en Hollande, les enfants des familles nombreuses 
W enfants et plus) forment un groupe intellectuel 
in férielll' et plus les famiHes sont nombreuses, p i us 
il y a risques de délinquance. « On peut donc dire 
qlle les possibilités pédagogiques des parenls sont 
limitées et lorsqu'ils sont surchargés d'enfanis, plu
sieurs àe ces enfallts en pâtissellt )), conclut le D' 
Wintsch. 

Les 2/3 de déficients mentaux des jeunes délin
quants du Tribunal pour Enfants de la Seine se 1'1'-
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Iro uyent également pa r mi les enfants d iffici les d es 
cla es primaires de Lausanne et parmi les jeunes 
délinquants de la Colonie agricole de Seri. ', soit 
66 % de débiles plus ou mo ins avérés. 

Etudiant les « facleurs conditionnels inlel'v nanl 
dans [es {ailles du comportement », le Dr 'Vintsch 
rappelle que si le D ' H euyer, de P.ari,s, et le p rofes
seUl' \'enneylen, de Belgique, att r ib uent à l' ambiance 
manvaise une influence causale qui peut s'estimer 
entre 25 et 33 % du total des actions et dont la ùélin
quance serait le résulta t ; d 'aull'es auteurs arrivent il 
une vale ur plus élevée p our ce qui concerne le fa c
teur socia l, ainsi, pour :\1. Rouvroy, de ~'1011 (Bel 
gique) : 63 % , P ur _Ime Loosli-Csteri (Suisse) : 80 % 
et pour le Dr Healy (Etats-Unis) de 8;) %. 

{( Il est l'are, d it :\1. le ju"e .Jeanneret , de Genève, 
qlle l'instl'Ilction d' 1l1le calls e et l'obs ervation de l' en
lant ne nous met/ent pas en (acc d'un foyer désuni. » 

Il y a a nssi tous les malentendus qui existenl entre 
adultes el en fa n ts et les troubles de J'a /l'c cli vité que 
cela p ro voque chez ces dernier , les amenant sou
vent à èt!"e des en a nts impLilsifs, malheureux, dif
ficiles e t parfois délinquants. L' a uteur faH, pages 31 
e t 32, des observatiolls fort intéressantes il e t égaNL 

Le D ' \Yintsch rema r q ll c que le niveau intellectue l 
des délinqua nts féminins est en géné.-al au-dcssou 
du niveau int lJectuel des déli nq na nt s 111 , scuIin s. 
Plusi eUl-s sLati tiques r eceutes l' indi q ucl}l c lairem nl. 
Vo ici L1ne slati ti que belge dressée par le D' \'cr
vaek: 

Garçons Filles . 

Débiles 11 % 20 % 

ArriérÉ" 56 % 60 % 
Xormaux 33 % 20 % 

" Ce sont là des faits dont 011 doit tenir co mpte 
dans les meth odes de corre ction. )) 

L'atlleur exami n e ensuite les « pervcrs de nai '
sance», les « enfants pervertis )l et les « enlants cho
ll ués ou relo ulés )) , el apporte quelqlles concl us ions 
judicieuses sur les mesures à p re nd re selon que l'on 
se trouve en face de cas puremen t médicau.', ou de 
débiles mentaux, de pel'vers ou de simples dévoyés 
{pages 64 et 65). 

Le dernier chap itre porte ,le titre: « Mesures il 
prendi'e. )) Xous n exll'ayon les lignes suivantes: 
« Il ressurt p[ns immédiatement avec uII e netteté 
presque obsédan te, qlle la dé bilité m entale d'une pW'l , 
l'insllflïswzce pédagogique ~es pW'ents d'alltre parl, 
sont deu:x domaines il travailler et cela implique une 
sllI'veillance attentilJe des relardés sco taires dès leul' 
entrée en classe enfantine, il cinq ans ; par ailleurs , 
une inlerlJention d' ollice auprès de 1 arents qui né
gligent Oll gâtent lellr progéniture, qne se soil dWls 
la sphère effee/ive comme ,dans celle de la formation 
civile et hllmaine ) (page 66). 

En ce qui concerne le placement familial à la cam
pagne si souvent préconi é, le D' Wintsch fait re
marquer qu'il est d es « enfants si dilfici/es qu'il faut 

- - ----

être lonné pOllr tes élever, 0 11 ne pelll tes remettre 
qu'à des professionnels de la pédagogie ... et ce n'est 
pas lln cadeau à fai re que de [es confier il de br([lJe 
paysans qui ne suwonl pas se lirer d'allaite » (1). 

En ce' qui concerne le caractère des ~anctlons, 
l'a uteur examine Lrès soigneusement ce qu'elles doi
venL être, les C<'lrac téristiques q u elles d oiven t tou
jours posséder et les sentimen ts qu'e l! peu\'en t faire 
naître, en bien et en mal (esprit de vengeance, par 
exemple). 

En conclusion à son livre, le D' "",'in tsch estime 
u' « en dé{initiv e, nous serions assez portés cl dé

clarer Ijue les enfrulls délin qllants relèvent exclllsi
lJement d'une alltorité m éd ico- pédagogique , mais qlle, 
le cas écJzéanl, l'in tervention d'lln h om me de loi, Oll 
ayanl lln pOllvoir jllridiqll e, est préc ieuse pour régler 
tOllt le côté cilJil et adm inis trati f des q lle .~ tions . On 
peut désol'mais laissel' tombel' [e principe da Tri
bl/nal de l'Enlance ei l'e/enir peul-élre [' idée d' Lille 
Cuu/' de :~ perSOlllles, paternelle el atteniive comme 
il {;cllèlJc, mais tonl ceci s llb ordonné à l'examen psy
t:1lOlugique d u I, etit délinquallt et al/X propositions 
d' /lll pédayoguc compétent. » 

Henry van ETTEN. 

= 

Livres parus récenunent 

L.\ .r l'STICE P ÉX.\LE l)' ,\l',rOCI\O'H Cl, pa r H. Donnc
dieu ci e Yabre . , prof. à ~a Facultl' ùe Droit dc Paris. 
P ari s, Colin, 194.1 , 2" (:ditiOll revue et m ise ci j O /ll', 

1 vol, 220 pages, 19 fI'. 50. 

L' :\ FA...'n ET L'A nmxSCE XT IXSTABLES . Eludes clini
ques et psychologiques, pal' ~IlJe .J. Ab l·amson. P aris, 
.\lcan, 1940, 1 01. 390 pages, 50 francs. 

LES ENFANTS ET LES Au LESCE:-:TS DEVAXT LÉGIS-

L AT IOX GEIŒVOlSE AC1't:E Lt..E ET L E CODE PÉ. AL SUISSE, 

p a r ~1. Pierre Jeannel'et, président de la Chambre 
l)énale de ,l'E nfance. Ge nève, Géorg, 1940, 1 vol. 
246 pages. (Prix non indiqué.) 

L.~ DÉmLJ'l'É M r,", ,'ALE CO MM E CAUSE DE LA nÉLDI

{lC .• TCE IXF.-\NTlLE, par le D ' G. Vermeylen. Une b r o
ch ure 20 pages. 

L'ÉDCC.\TIOK DE L'E\'FAXT DIFFICfLE (trait ement et 
éldllcation d' après la pédagogie curative de R lldolf 
S te iner), par le Dr J ulia Bort ct Werner Pache, Paris, 
Pl'esses Cniversitaires de France, 1939, 1 vol. 71 p. 

L.~ PORTE OE L'E~ FEn. - Les tribunallx pOlir En
fan ts, par 1Iag-Vincc lot, déléguée à la liberté su rveil
lée. X ollvelle édition l'ClJ/Le el allgmentée. 1 volume 
160 pages, l, fra ncs. Edit. Jean Renard, l i , rue de 
Paradis, Paris. 

(1) Voir Pour l'Enl'ance coupable, OpInIOnS du Dr 
Heuyer et de :\Ime Horinson publiées dans le n" 33, m ars
avril 1940, sur oc même sujet. 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de se développe r d'u ne façon normale, mat ' riell emen t et pi rituellement. 
2. L 'enfant q ui a fa im doi t êt re nom ri ; l' nfan t malade d oit êt re so igné ; l'enfant arri 'ré do it être encouragé ; 

l'enjant dévoyé doit être ,·amené. L'orphelin et l'abandon né doivent être recueilli s et secouru. 
3, L'enfant doit être le prem ier à recevoir des secours en temps de détresse, 
4. L'en fant doit être mi s en mesu re de gagner sa vie et doit être protégé contre l' exp loi tati on . 
5. L'enfan t do it être élevé dans le sen tim nt q ue ses meilleu res qua lités doi ven t être mi ses au serv ice de to us. 

Par sa documentation 
Son bulletin périodique 
Ses conférences 

(jA REVUE" POUR (j'ENFANCE COUPABltE " 

Cherche à améliorer 
le statut des 

enfants arriérés et dévoyés 

ÉDITIONS DE Il POUR L'ENFANCE COUPABLE Il 

CE QU'IL F AUI SAVOIR DU PROBLÈME 
DE L'ADOLESCENCE COUPABLE 

par Henry van ETI'EN 

2e édition revue et complétée 
Une brochu re ill ustrée, 52 pages : FRA;'\ICO: 3fr. 50 

Le Problème Militaire des Anormaux 
caractériels et Mineurs délinquants 

par le Dr J. DUBLINEi\ U 
Ancien Médecin d e l'Institut Médlco· Pédagogique 

d'Al'lnentières 
Médecin de l 'Hôp ital p sychiatrique de Ville-Evrard 

l ne brochu re, 16 pages; FRA CO : 2 fr. 

Gérant: Hellri COSTA de BEA UREGARD. 

L 

La Formation des Educateurs 
pour les Internats de Mineurs délinquants 

par le Dr .J. DU8LI~EA . 
Ancien Médecin de l 'Institut Médico -Pédagogique 

d'Armen tières 
~léd cin de l' Hôpital ps 'chiatrique de Yille-Evrard 

Une brochure, 2-1- pages; FRANCO: 2 fr. 

La Psycbanalyse et les Jeunes Délinquants 
par Charles BAUDOIN 

Privat- Docen t à l'Université de Genève 

Une broch ure, 24 pages; FRANCO: 2 fr. 
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